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DESCRIPTIF DU MÉTIER 

Le baccalauréat professionnel « Animation - 

enfance et personnes âgées » a pour objet de 

former des animateurs généralistes  capables de 

concevoir et réaliser des activités d’animation de 

nature variée, notamment auprès d’un public jeune 

et de personnes âgées en perte d’autonomie.  

Le titulaire du baccalauréat professionnel      

« Animation - enfance et personnes âgées » 

intervient dans les fonctions suivantes :  

• la contribution au fonctionnement de la 

structure ou du service par la mise en œuvre 

d’un projet d’animation 

• l’animation visant le maintien de l’autonomie 

et le bien-être personnel, en établissement ou 

à domicile 

• l’animation visant l’épanouissement, la 

socialisation et l’exercice des droits citoyens.  

 

L’animateur, titulaire de ce diplôme, exerce soit dans 

une structure publique relevant de la fonction 

publique territoriale ou hospitalière, soit dans une 

structure du secteur privé lucratif ou non lucratif. 

A titre d’exemple : 

• Accueil de loisirs avec ou sans hébergement 

• Centres sociaux 

• Maisons de la jeunesse et de la culture  

• Maisons de quartiers 

• Structures d’animation associatives et 

fédératives de jeunesse et d’éducation 

populaire 

• Etablissements d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes  

• Résidences autonomie, résidences services 

• Services d’aide et de maintien à domicile  

• Services de gériatrie des hôpitaux (unités de 

soins de longue durée et unités de soins de 

suite et de réadaptation) 

• Services personnes âgées des communes et 

des associations 

LES SECTEURS D’EMPLOI 

LES APTITUDES 

Sont attendus : 

• Capacité d’écoute et respect de l’autre 

• Aptitude à communiquer et à travailler en 

équipe 

• Dynamisme et esprit d’initiative 

• Capacité à situer son action dans un 

contexte professionnel 

• Discrétion professionnelle et sens des 

responsabilités 
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POUR EN SAVOIR 

PLUS SUR LA 

FORMATION 

BAC PROFESSIONNEL 

ANIMATION 

   ENFANCE ET PERSONNES ÂGÉES   



LA FORMATION POURSUITE D’ÉTUDES 

• BTS Economie Sociale et Familiale 
(ESF)  

• BTS Services et Prestations des 
Secteurs Sanitaire et Social (SP3S)  

• DUT Carrières Sociales  
• DE Educateur Spécialisé  
• DE Educateur de Jeunes Enfants  
• Diplômes professionnels de la 

jeunesse de l’éducation populaire et du 
sport 

CONDITIONS D’ACCÈS 
• En Seconde : Sortie de 3ème vœux 

d’orientation à inscrire sur Affelnet  
• En Première : Accès sous conditions 

avec un dossier de positionnement  

LIEU DE FORMATION 
POLARIS Formation, Lycée Professionnel : 
5 rue de la Cité à Limoges 

CONTACTS 

par le site internet : 
www.polaris-formation.fr 
 
par courriel : 
accueil.lp@polaris-formation.fr 
 
par courrier : 
Lycée Professionnel 
POLARIS Formation 
05 rue de la Cité - BP 50078 
87002 LIMOGES Cedex 1 
 
par téléphone : 
05 55 33 22 74  : Florence Delliac 
(secrétariat pédagogique) 
 
Chef d’établissement—Responsable Pôle 
Lycées ESF : Emmanuel CATHERINOT 
 
 
 

ENSEIGNEMENT GENERAL 

Français, Histoire / Géographie / Enseignement moral et  
civique, Mathématiques, Arts appliqués et cultures 
artistiques, Langues vivantes : Anglais ; Espagnol ; 
Education physique et sportive ; Prévention santé 
environnement, économie-gestion 

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

Bloc 1 : Contribution au fonctionnement de la structure ou 
du service par la mise en œuvre d’un projet d’animation 
Bloc 2 : Animation visant le maintien de l’autonomie sociale 
et le bien-être personnel en établissement ou à domicile 
Bloc 3 : Animation visant l’épanouissement, la socialisation 
et l’exercice des droits citoyens.  

COÛT DE LA FORMATION 

Septembre 2025 

PERIODE DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL 

FORMATIONS 

COMPLÉMENTAIRES 

• Animateur BPJEPS  
• DE AES (Diplôme d’Etat 

d’Accompagnant Educatif et Social)  
• DE TISF (Diplôme d’Etat de 

Technicien de l'Intervention Sociale et 
Familiale)  

• DE Moniteur Educateur  

Les élèves peuvent prétendre aux bourses de l’éducation nationale 
sous conditions d’éligibilité 

N° Déclaration : 74870000187 

La formation en milieu professionnel (« stage »), d’une durée 

de 22 semaines sur les 3 ans, constitue une phase 

déterminante et indispensable pour mener au diplôme. Elle 

permet notamment de développer les capacités d’autonomie 

et de prise de responsabilité du futur professionnel. Elle se 

déroule dans des structures accueillant des enfants 

(ALSH…), ou des personnes âgées (EHPAD, foyer 

logement…). 

Frais Voie scolaire Apprentissage 

Droits d’inscription 60 € Pas de frais 

Frais de scolarité  

(par année scolaire) 

1032.00 € 

(payables sous 

forme d’un 1er verse-

ment de 264 € puis 8 

mensualités de 96 €) 

Pas de frais 


